
Rapport financier 2023
Zéro déchet Saint-Nazaire

Assemblée Générale du 26 février 2024

L’année 2023 se solde avec des fonds propres au 31/12/2023 à 20 613,98 euros.

COMPTE DE RÉSULTATS : 

1. Charges de l’année 2023 : 67 738,39 €

Charges  2023

Charges liées à
l‘emploi

=
43 175,61€

Rémunération des 2 salariées 30 206,48 €

Cotisations sociales URSAFF 9 257 €

Cotisations sociales Retraite4300 2 885,60 €

Adhésion et visites médecine du travail 206,40€

Prévoyance 440,13€

Gestion des ressources humaines avec Saint-
Nazaire Association

180 €

Charges liées à
l’activité

=
21 063,72 €

Formations bénévoles/ salariées 801,40 €

Frais de transports (bénévoles et salariées) 1 799,84 €

Prestations extérieures (traiteurs, animations, 
etc.)

665 €

Communication (création, impressions, 
diffusion)

287,10 €

Achats matériel / fournitures pour prestations et
vie associative

313,14 €

Achats alimentaires / boissons 193,94 €

Épargne  17 003,30€

Frais fixes de
fonctionnement

=
4 300,46 €

Adhésion réseaux associatif (Saint-Nazaire 
association, REEVE évènement éco-responsable) 208 €

Loyer (charges incluses) 3 114,96 €

Assurance 116,10 €

Frais bancaires 60 €

TOTAL charges 2023 67 738,39 €



2. Recettes de l’année 2023 : 53 974,50 € (sans solde du compte au 31/12/2023)

Recettes 2023

Solde du compte au 31 décembre 2022 : 11 603,75 €

Subventions
=

12 000 €

Subventions : 12 000 €

Contrat de Ville (CARENE) – projet 5 000 €

Contrat de Ville ( ANCT ) – projet 5 000€

Fonds Développement à la Vie Associative (FDVA) – 
fonctionnement

2 000€

Produits liées
à l‘emploi

=
16 973,44 €

Aide à l’emploi : 16 973,44 €

Parcours Emploi Compétences 2022 16 973,44 €

Produits liées
à l’activité

=
25001,06€

Adhésions / Dons / Billetterie évènement : 280 €

Adhésions HA / esp / chèque et dons 280 €

Billetterie évènement (HA+espèces) 0 €

Prestations : 24721,06€

Autres (régule de trésorerie) 24,06

TOTAL recettes 2023 65 578,25 €

Charges Produits

42 735,48 € 16 973,44 €

21 063,72 €

25 001,06 €

3499,06

11 603,75 €

12 000,00 €

Répartition des charges et produits 2023

Trésorerie Liés à l'emploi Liés à l'activité Autres subventions Frais fixes de fonctionnement



3. Le bénévolat représente environ 328 heures pour 6 bénévoles actives en 2023. 
Avec : 
- Face à Face à face public : animations/temps forts… :   40 heures
- Gouvernance (CA / Bureau) : 55,5 heures
- Groupes d'actions (réunions/temps de préparation actions) : 121,5 heures
- Rencontres : partenaires/Financeurs/Institutions : 4 heures
- Tâches administratives (demande de subventions, comptabilité, etc) : 107 heures

Nous valorisons cet engagement bénévole dans nos demandes de subventions à 
hauteur de 11,65 euros brut(taux horaire brut du smic), soit pour 2023 : 3821,20 
euros.

Les dépenses de l’association, sont gérées de façon responsable, dans
un souci d’économie et d’écologie : réflexion avant achat,

réutilisation, recherche d’alternatives, récupération, dons, prêt.


